
 
Première maison française spécialisée dans le sport canin 

depuis près de 45 ans 
 

PREFEREZ L’ORIGINAL A LA COPIE ! 
 

Attention aux contrefaçons 
 

Notre marque est parmi les leaders du marché des équipements de protection pour 
l’entrainement des chiens de sport et de police. 
 
Nos produits sont réputés internationalement, un savoir faire de plus de 40 ans et une 
maitrise de la fabrication ne se copient pas. 
 
Comme toutes les marques leaders dans un marché nous faisons face une monté en puissance de 
la contrefaçon et des copies concernant nos gammes de produits. 
 
Si pour des produits basiques (laisses, colliers, harnais…) le risque pour le client n’est pas 
vraiment important il est beaucoup plus dommageable concernant un équipement de protection. 
 
Nous tenons à vous apporter des éléments et vous sensibiliser lors de l’achat d’un produit neuf 
chez un distributeur officiel ou non ou lors de l’achat d’un produit d’occasion. 
 
Le seul et unique atelier de fabrication des costumes et équipement de protection se trouve en 
France à Montlhéry (91) et nulle part ailleurs.  
Un costume de protection, une jambière ou une manchette sont des produits trop techniques qui 
nécessitent un savoir-faire et des compétences spécifiques pour en déléguer la fabrication au 
premier venu.  
Ce n’est pas parce qu’on est ou qu’on a été distributeur des produits MORIN que l’on connaît le 
mode de fabrication. Un vendeur n’est ni un technicien, ni un concepteur. 
 
Les feutres intérieurs ont été mis au point par Maurice Morin. Les feutres ne sont tissés que pour 
notre société par un partenaire depuis plus de 35 ans et ne peuvent être comparés à aucun autre 
sur le marché du costume. La toile a été mise au point par Maurice Morin et un partenaire depuis 
plus de 25 ans. 
  
Ces matériels de protection sont classés comme des E.P.I. (Equipement de Protection 
Individuel). Ils sont homologués « CE de type » par un laboratoire textile français l’I.F.T.H. 
(Institut Français du Textile et de l’Habillement). Ils ont été reconnu Conforme aux Exigences 
des normes CE en vigueur et une attestation officielle a été délivrée par cet organisme. 



 
MORIN le seul fabricant français à bénéficier d’une classification en E.P.I avec 
homologation « CE de type » pour les costumes, manchettes et jambières. 
 
L’homologation CE de nos produits est mise à jour régulièrement et confirmée à chaque 
évolution que nous faisons dans la conception ou par l’utilisation de nouveaux matériaux. Avant 
la commercialisation des nouveautés, nos produits sont systématiquement homologués par 
l’IFTH et bénéficient d’une attestation officielle. 
 
Toutes les affirmations qui circulent concernant « une parfaite copie d’un équipement MORIN » 
ne sont que mensonges dans le but de porter atteinte à un nom et un savoir-faire honorablement 
reconnus à travers le monde cynophile international depuis plus de 40 ans. 
 
Attention un visuel quasi identique ne signifie pas une protection ou une 
conception identique 
 
Méfiez-vous de certains fabricants ou distributeurs qui dans le but d’écouler une marchandise à 
bas prix, n’hésitent pas à utiliser le nom de MORIN parce qu’ils sont incapables de créer et 
d’innover. 
 
Afin de vérifier l’authenticité et l’origine du produit acheté, l’unique recours de tout acquéreur 
consiste à nous contacter au 01 69 01 74 20 ou info@morinfrance.com 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



MORIN, le seul fabricant français à bénéficier d’une 
classification en E.P.I avec homologation « CE de type » actualisée. 

 

Ce détail fait toute la différence entre nous et nos concurrents (fraudeurs ou non) 
 

Il existe 2 niveaux d’homologation : « Auto-certification » et « CE de type » 
Attention dans ces deux cas le marquage CE ne couvre pas les mêmes garanties et risques 

 

1 - « Auto-certification » : (Homologation utilisée pas la plupart de nos concurrents dans la fabrication de 
protection) 
L’auto-certification ne couvre que pour des blessures superficielles. Le produit est par 
conséquent très limité au niveau protection. 
L’auto-certification est faite par le fabricant seul, sans aucune vérification ni test des produits par 
un laboratoire extérieur. 
Aucune attestation d’examen, ni aucun rapport d’essai ne sont délivrés. La commercialisation et 
mise sur le marché est libre. 
Cette procédure est complètement gratuite, elle ne coute rien puisque réalisée seulement par le 
fabricant.  
 

2 - « CE de type » : Homologation utilisée par MORIN pour les costumes. 
Morin, seul fabricant français à utiliser cette homologation pour les manchettes et jambières 
 
Nous avons fait le choix de faire classer nos équipements de protection en E.P.I de catégorie II. 
Suivant les articles R-233-54 et R233-63 du code du travail ces équipements doivent avoir 
l’homologation « CE de type » 
 

L’homologation « CE de type » vous garantit une protection contre les agressions susceptibles 
de provoquer des lésions irréversibles. 
 

Une procédure lourde, longue et couteuse.  
La seule à vous garantir un haut niveau de protection  
 

Les produits sont testés par un laboratoire extérieur et doivent répondre à différentes normes : 
- Résistance à la perforation.  
- Résistance de pression. 
- Résistance de déchirement. 
- Résistance des coutures. 
- Test d’innocuité : pH, colorants… (contre les allergies). 

 

Les produits qui répondent aux normes et exigences obtiennent une attestation d’examen « CE 
de type » pour la commercialisation et mise sur le marché. 
 

Tous ces tests sont renouvelés à chaque changement de composant ou de conception afin de 
garantir la sécurité des utilisateurs. En cas de renouvellement le laboratoire délivre une « fiche 
de vie » et une attestation de conformité. 
 

Pour notre société le laboratoire qui a délivré les attestations et réalisé nos tests est l’I.F.T.H de 
Lyon (Institut Français du Textile et de l’Habillement) 
 

Nos priorités : Sécurité – Protection – Confort 
 



Identification visuelle d’un produit fabriqué dans les ateliers MORIN  
 

En complément des marquages de marques et marquages obligatoires. Tous nos produits sont vendus avec une notice d’utilisation 
reprenant l’ensemble des éléments obligatoires pour ce type de produit. 
 

Veste de costume : Etiquette en intérieur de veste + logo sur poitrine 

  
(Lors de la fabrication certains détails tenu confidentiels nous permette de reconnaitre nos produits) 
 

Pantalon de costume : Etiquette en intérieur de pantalon + logo sur haut de cuisse 

  
(Lors de la fabrication certains détails tenu confidentiels nous permette de reconnaitre nos produits) 

 
Manchette de protection : Etiquette en intérieur de manchette + logo ou étiquette noire 

  ou  
(Lors de la fabrication certains détails tenu confidentiels nous permette de reconnaitre nos produits) 
 



Jambière de protection : Etiquette en intérieur de manchette + logo ou étiquette noire 

  ou  
(Lors de la fabrication certains détails tenu confidentiels nous permette de reconnaitre nos produits) 
 

Renforts sous costume : Etiquette tissu  
 

 
 
 

Boudin : Etiquette tissu ou poignée nylon à notre nom  
Tous nos boudins sont fabriqués avec des feutres roulés et non un bourrage avec du déchet de feutre 

 ou  
 
 
 
 
Afin de garantir l’authenticité de nos productions tous nos équipements de protection possèdent 
des marquages spécifiques que seul notre atelier peut identifier. 
Ces marquages sont la garantie d’une fabrication dans nos ateliers 


